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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  délibéra t ion  2021  DASCO  63,  présen t é e  à  cet te  même  séance ,  fixe  les  nouveaux
cadres ,  conventionnel  et  de  financem e n t ,  pour  la  restau r a t ion  scolaire ,  périscolaire  et
extrascolai re  (ci-après  désignée  sous  les  termes  :  «  restau r a t ion  scolaire  »)  entre  la
Ville  de  Paris  et  les  Caisses  des  écoles  pour  la  période  2022- 2024.

Cette  délibér a t ion  définit  le  cadre  de  la  déléga tion  de  la  Ville  de  Paris  aux  Caisses
des  écoles  de  la  gestion  du  service  public  de  la  res tau r a t ion  scolaire .  En  applica tion
de  son  article  5,  cette  convention  doit  être  conclue  pour  la  période  2022- 2024  avant
le  31  décemb r e  2021.

La  convention  à  signer  rappelle  les  missions  respec t ives  dans  le  cadre  de  la
déléga tion  du  service  public  de  la  res tau r a t ion  scolaire  et  les  orienta t ions
strat égiques  que  la  Ville  de  Paris  a  fixées.  Ces  derniè re s  porten t  principalem e n t  sur
l’hygiène,  la  sécuri té  et  la  qualité  alimentai re s ,  la  lutte  contre  le  gaspillage ,  la
suppres sion  de  l’usage  des  matiè res  plastiques  de  l’ensemble  des  processus
d’approvisionne m e n t ,  de  production  et  de  distribution  des  repas  et  la  gestion  des  bio-
déchet s ,  le  parcour s  des  usager s ,  les  conditions  d’emploi  et  de  travail  des  personnels
ainsi  que  l’optimisat ion  et  la  sécurisa t ion  de  la  gestion  du  service  en  matière
financiè re  et  d’acha ts ,  de  prise  en  charge  spécifique  des  collèges  et  d’éduca tion  au
goût,  à  la  nutrition  et  à  l’alimenta t ion  durable.

Dans  le  cadre  de  ces  orienta t ions  stra tégiques  et  compte  tenu  des  carac t é r is t ique s
propre s  à  la  Caisse  des  écoles  du  14 ème  arrondisse m e n t ,  la  convention  décline
qualita tiveme n t  et  quanti t a t ivem e n t ,  sous  forme  de  plan  d’actions,  les  objectifs
retenus .  Les  cibles  ou  actions  précises  associées  à  la  mise  en  œuvre  des  objectifs
définis  sont  récapitulée s  en  annexe  de  la  convention.  Celle- ci  fera  l’objet,  pour
chacune  des  années  d’exécution  de  la  convention,  d’un  avenan t  annuel,  permet t a n t
ainsi  la  définition  d’objectifs  intermé diai r e s  pour  chaque  année.  



Par  ailleurs,  conformé m e n t  à  la  délibér a t ion  précitée ,  la  convention  rappelle  les
moyens  et  modalités  de  compte- rendu  par  la  Caisse  des  écoles  de  son  activité  ainsi
que  les  moyens  et  modalités  de  contrôle,  incluan t  des  vérifications  sur  pièces,
notam m e n t  par  voie  dématé r ia lisée ,  et  sur  place.  

En  outre,  la  convention  déte rmine  les  domaines  et,  le  cas  échéan t ,  le  calendrie r  dans
lesquels  la  Ville  de  Paris  s’engage  à  appor te r  une  exper tise  concouran t  à  l’attein te
des  objectifs  fixés.
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Enfin,  la  convention  rappelle  les  principes  et  modalités  de  financem e n t  arrê t é s  par  la
délibéra t ion  2021  DASCO  63  ainsi  que  l’engage m e n t  respec t if  à  faire  vivre  les
modalités  de  gouvernanc e  définies,  tant  au  niveau  adminis t ra t if  qu’au  niveau
politique .  Ainsi,  comme  chaque  année  depuis  2018,  la  Caisse  des  écoles  appor t e r a
une  contribution  au  rappor t  annuel  relatif  à  la  res tau r a t ion  scolaire.

La  Caisse  des  écoles  du  14 ème  arrondisse m e n t  et  les  services  de  la  collectivité
parisienne  ont  échangé  en  amont  de  la  rédac t ion  du  projet  de  convention  soumis  à
votre  approba t ion,  pour  décliner  individuellem en t  les  obligations  retransc r i t e s  dans
le  projet  de  convention  annexé  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  donc  pour  objet  d’autorise r  la  signatu r e  de  la
convention  d’objectifs  et  de  financem e n t  avec  la  Caisse  des  écoles  du  14 ème

arrondisse m e n t .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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